
URBANISME & AMÉNAGEMENT
PILOTER DES PROJETS STRUCTURANTS EN TOUTE SÉCURITÉ

LE PROGRAMME

Durée : 2 jours 14 heures

Horaires : 9h-12h30 / 13h30-17h

Tarif :  800 euros par participant

Public cible : Elus locaux 

Jour 1 – Cadre juridique et documents d’urbanisme

Comprendre les documents et leurs impacts

Les rôles de la commune et de l’interco

Les autorisations d’urbanisme : permis, déclarations, refus

Jour 2 – Piloter un projet d’aménagement

Études, diagnostics, faisabilité

Lecture de plans et évaluation des risques

Travail avec les promoteurs, aménageurs et services

Gestion des tensions entre enjeux politiques & techniques

Comprendre les documents d’urbanisme (PLU, SCOT, cartes communales…).

Anticiper les risques administratifs et juridiques.

Analyser et sécuriser les projets d’aménagement.

Décider avec discernement et cohérence.

Dialoguer efficacement avec services techniques et partenaires institutionnels.

NOS OBJECTIFS 

MODALITÉS DE PAIEMENT ET PRISE EN CHARGE
Formation prise en charge à 100 % par les droits à la formation des Elus locaux.

MOYENS
TECHNIQUES

MOYENS DE SUIVI MÉTHODES
PÉDAGOGIQUES

MOYENS
D’ÉVALUATION

Supports de
formation

dématérialisés,
ordinateur, fiches

récapitulatives

Feuille d’émargement 

 Exercices tout au
long de la session

Le formateur alterne
entre méthodes
démonstrative,

interrogative, active et
participative.

 Jeux de rôle, mises en
situation

Quizz et questions
ouvertes tout au
long de la session

Questionnaire de
positionnement 


